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La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

Point 31 de l’ordre du jour : Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (suite)  
(A/61/13, 172, 278, 347 et 358) 
 

1. M. Gidor (Israël) dit que l’assistance au peuple 
palestinien est au coeur de la politique israélienne car 
l’amélioration de la situation économique et des 
conditions de vie de ce peuple est un élément 
indispensable de la stabilité dans la région. De plus, 
Israël continue d’attacher beaucoup d’importance aux 
activités de l’Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient (UNRWA) et est sensible au fait que 
l’Office opère dans des conditions difficiles. Le 
Gouvernement israélien entend faciliter les opérations 
de l’Office autant que faire se peut, mais il se trouve 
très souvent dans l’impossibilité de le faire par des 
activités terroristes meurtrières qui font voler en éclats 
toute normalité. C’est bien là l’essentiel : les questions 
de sécurité ont malheureusement des effets sur le bon 
déroulement des opérations de l’UNRWA. Depuis 
2005, par exemple, on a compté 11 attaques, souvent 
meurtrières, lancées contre le principal point de 
passage humanitaire entre Israël et la bande de Gaza, 
pour ne citer que celui-là. L’accord conclu en 1967 
entre Israël et l’UNRWA a prévu que les besoins 
militaires en matière de sécurité pourraient devenir un 
élément à prendre en considération; et l’UNRWA lui-
même a accepté la réalité selon laquelle il pourrait être 
parfois nécessaire d’apporter des restrictions à la 
circulation des biens et des personnes, ne serait-ce que 
pour protéger la vie de son propre personnel. Cela 
étant, en dépit des inévitables restrictions mises en 
place aux différents points de passage, on a enregistré 
une nette augmentation du commerce palestinien et une 
amélioration concomitante, certes modeste, des 
indicateurs économiques palestiniens.  

2. Deux faits nouveaux importants se sont produits 
en 2006 depuis la période couverte par le rapport de la 
Commissaire générale (A/61/13) : l’élection d’un 
gouvernement terroriste du Hamas, qui a déclenché une 
série d’événements qui se sont soldés par un surcroît 
d’épreuves pour tous dans la région; et l’attaque 
terroriste palestinienne de juin 2006, qui ne pouvait 
qu’entraîner une riposte militaire israélienne.  

3. Israël espérait qu’une fois qu’il aurait quitté 
Gaza, l’Autorité palestinienne redoublerait ses efforts 

de consolidation des structures nationales et prendrait 
le relais de l’UNRWA en matière d’éducation, de santé 
et de sécurité alimentaire, mais, malheureusement, le 
défi n’a pas été relevé.  

4. Le rapport établi par la Commissaire générale est 
agréablement factuel, équilibré et prospectif. De fait, la 
dialogue entre l’UNRWA et les autorités israéliennes a, 
en 2006, été des plus constructifs et ils ont bien 
coordonné leur action sur les questions tant générales 
que pratiques. 

5. Chaque année, la Commission voit défiler devant 
elle une longue suite de diplomates arabes rivalisant 
d’hyperboles pour exprimer leur compassion pour les 
souffrances des réfugiés palestiniens. La réalité est 
cependant tout autre. Selon le site Web de l’UNRWA, 
les donateurs ayant versé les contributions les plus 
généreuses à son budget de 2005 sont l’Union 
européenne, suivie par les États-Unis d’Amérique, le 
Japon et un certain nombre d’autres pays européens. Le 
seul pays arabe à avoir apporté une contribution 
comparable a été l’Arabie saoudite; quant aux autres 
États de la région qui ont versé quelque chose, leur 
contribution ne représente qu’une faible partie de 
celles des autres donateurs. Il est vrai que la 
République arabe syrienne a versé des sommes 
importantes à l’Autorité palestinienne, mais cet argent 
n’a malheureusement pas profité aux réfugiés 
palestiniens, car il a servi à financer des cellules 
terroristes et des organisations djihadistes. En bref, pas 
un seul pays arabe n’est prêt à dépenser plus qu’une 
partie infime de ses revenus pétroliers en augmentation 
constante pour aider à remédier à la situation difficile 
des réfugiés. En revanche, les collègues arabes de 
l’intervenant préfèrent continuer de gaspiller les 
ressources de l’Organisation des Nations Unies en 
sessions répétitives, commissions inefficaces, 
résolutions interminables et documents inutiles qui ne 
font absolument rien pour améliorer la situation sur le 
terrain ou donner sa chance à la paix.  

6. En près de 60 ans, l’UNRWA est devenue le 
deuxième employeur au sein de l’Autorité 
palestinienne, remplissant des fonctions qui incombent 
normalement à un gouvernement, en se chargeant 
notamment de l’instruction élémentaire, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire; et Israël pense 
que c’est ce qui fait que le problème demeure entier. À 
long terme, ces tâches quotidiennes et les budgets y 
afférents devraient être transférés de l’Office à des 
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instances gouvernementales au sein de l’Autorité 
palestinienne, en Jordanie et ailleurs. 

7. Tout le monde devrait pouvoir vivre dans la paix 
et la sécurité et prospérer. Les Palestiniens ne sont pas 
les ennemis d’Israël, mais ses voisins. Israël aspire à 
vivre à leurs côtés dans le respect mutuel et la dignité. 
Les souffrances des deux peuples sont un problème 
humanitaire et le droit des deux peuples à 
l’autodétermination doit être respecté. 

8. M. Ross (États-Unis d’Amérique) dit que le 
Gouvernement des États-Unis, que préoccupent les 
difficultés dans lesquelles se débat le peuple 
palestinien, fournit près de 500 millions de dollars pour 
aider à couvrir ses besoins sociaux de base et les 
besoins de son secteur privé. En tant que plus gros 
contributeur à l’UNRWA après l’Union européenne, il 
n’a pas cessé de manifester son appui aux opérations 
de secours humanitaires en faveur des réfugiés 
palestiniens et il engage les autres pays, en particulier 
les pays de la région, à verser des contributions plus 
importantes au budget de base de l’Office.  

9. L’UNRWA est une force de stabilisation dans la 
région. En tant que principal dispensateur de services 
éducatifs, de services de soins de santé primaires et 
d’autres formes d’aide humanitaire pour 70 % de la 
population de Gaza et 30 % de la population de 
Cisjordanie, le rôle qu’il assume dans ces domaines a 
été tout particulièrement essentiel depuis les élections 
législatives palestiniennes de 2006. Le fait que le 
Gouvernement de l’Autorité palestinienne n’ait pas 
renoncé au terrorisme, n’ait pas reconnu Israël et ne 
respecte pas les accords antérieurs continue de créer 
des difficultés évitables pour le peuple palestinien.  

10. Le Gouvernement des États-Unis constate avec 
plaisir que l’UNRWA a donné suite à la 
recommandation tendant à ce qu’il améliore sa gestion 
en instaurant un processus triennal de développement 
organisationnel, et qu’il a entrepris d’améliorer sa 
planification en formulant une stratégie globale de 
programmation. La Commission consultative 
récemment élargie fournit des conseils techniques à la 
Commissaire générale en matière de programmation et 
de budget. 

11. Dans le droit fil de l’activité de réforme et de 
revitalisation de l’Organisation des Nations Unies, les 
États-Unis d’Amérique demandent de nouveau à 
l’Assemblée générale d’accélérer ses travaux en 
biennalisant et triennalisant l’examen des points 

lorsque cela est possible. La délégation des États-Unis 
juge inutile, au stade actuel, d’adopter de nouvelles 
résolutions sur l’UNRWA. 

12. M. Gebreel (Jamahiriya arabe libyenne) dit que 
le Gouvernement israélien est responsable de la 
situation sur le terrain dans les territoires occupés. Le 
rapport montre le peu de cas que les forces 
d’occupation israéliennes font du droit international et 
des normes humanitaires, y compris de la quatrième 
Convention de Genève de 1949. La poursuite de la 
construction du mur de séparation a limité les 
déplacements des personnes et a empêché l’Office 
d’accéder aux camps de réfugiés. Les attaques contre 
les institutions de l’Office et son personnel ont 
continué, un certain nombre de victimes civiles ont été 
signalées et le niveau de vie est tombé en dessous du 
seuil de pauvreté. Comme on l’a vu en juillet 2006, les 
autorités israéliennes ont également attaqué les camps 
situés dans le sud du Liban. Il importe de se pencher 
sur l’origine politique de la situation et de se souvenir 
que l’activité de l’Office doit être un arrangement 
temporaire devant prendre fin lorsque sera trouvée une 
solution définitive qui comporte le retour des réfugiés 
dans les foyers d’où ils ont été évacués. 

13. M. Al-Zayani (Bahreïn) dit que le rapport et la 
déclaration liminaire de la Commissaire générale de 
l’UNRWA appellent l’attention à la fois sur les revers 
et les succès de l’Office. Le Groupe de travail chargé 
d’étudier le financement de l’Office a salué la 
prestation de la Commissaire générale et la façon dont 
elle supervise le processus de réforme. À coup sûr, la 
création de la Commission consultative permettra 
d’examiner le programme de travail de l’Office, 
notamment les efforts qu’il déploie pour augmenter sa 
capacité administrative et humanitaire.  

14. Les hostilités engagées par les forces israéliennes 
contre le peuple palestinien ont fait des victimes et ont 
entraîné une dégradation des conditions de vie des 
Palestiniens. Les restrictions imposées aux 
déplacements et les couvre-feux ont causé une 
augmentation de la pauvreté et du chômage en 
Cisjordanie et dans la bande de Gaza, divisé les 
territoires occupés et empêché l’Office de s’acquitter 
correctement de son mandat qui consiste à fournir une 
aide humanitaire et à promouvoir la valorisation des 
ressources humaines, ce en violation des accords 
conclus entre le Gouvernement israélien et lui. La 
poursuite de la construction du mur de séparation, qui 
est contraire à l’avis consultatif de la Cour 
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internationale de Justice, a aggravé la récession 
économique. Qui plus est, le mur de séparation, les 
couvre-feux et la confiscation de terres sont les aspects 
qui ont les effets les plus déterminants sur les 
conditions de vie des Palestiniens et limitent 
sérieusement les perspectives de développement urbain 
et agricole de cette région.  

15. Le rapport du Groupe de travail montre que le 
budget 2006-2007 est inférieur de 30 % à celui de 
l’exercice biennal précédent. Il importe de réduire le 
déficit de financement afin de permettre à l’Office 
d’exécuter son mandat et de faire face à l’augmentation 
du nombre des réfugiés. Il conviendrait d’adopter une 
approche fondée sur l’adéquation du financement aux 
besoins; cette approche, qui ne pourrait pas donner lieu 
à des restrictions financières, permettrait de financer 
l’intégralité des programmes, renforcerait les moyens 
financiers à la disposition des réfugiés et répondrait à 
leurs besoins fondamentaux. En dépit des difficultés 
financières, l’appui des donateurs a permis à l’Office 
de faire des progrès considérables. La délégation 
bahreïnite ne doute pas que l’Office ne puisse 
surmonter la crise financière actuelle et mettre en 
oeuvre ses plans de réforme. Au coeur de la crise 
humanitaire, il y a un problème politique et il importe 
que l’Office poursuive son action indispensable jusqu’à 
ce que l’on puisse trouver une solution conforme aux 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies. 

16. M. Al-Maamari (Oman) dit que la délégation 
omanaise sait gré à l’Office de tout ce qu’il fait pour 
aider les réfugiés, qui ont été déplacés et privés de 
services de base. Il incombe aux forces d’occupation 
d’atténuer les souffrances de tous les réfugiés vivant 
dans les territoires occupés. La fonction principale que 
son mandat attribue à l’Office consiste à fournir une 
aide humanitaire aux réfugiés sans s’occuper des 
problèmes politiques, mais dans la pratique, il existe 
bien un lien entre la fourniture de cette aide 
humanitaire et les dimensions politiques du problème 
des réfugiés. L’Office devrait mettre l’accent dans ses 
rapports sur les causes profondes des souffrances des 
réfugiés. Il est évident que ces souffrances sont causées 
par les bombardements, les tueries, la démolition de 
maisons, l’expulsion et la construction du mur de 
séparation qui sont le fait des forces d’occupation 
israéliennes. 

17. Dans sa résolution 194 (III), l’Assemblée 
générale a indiqué que le droit au retour de tous les 
réfugiés de Palestine et le droit à indemnisation des 

réfugiés ne souhaitant pas se prévaloir de leur droit au 
retour sont une condition préalable à l’instauration 
d’une paix juste et globale au Moyen-Orient. Le conflit 
du Moyen-Orient résulte du refus du Gouvernement 
israélien de respecter le droit international. La 
délégation omanaise reconnaît le droit de tous les 
réfugiés de rentrer dans leur patrie conformément au 
droit international et demande aux États Membres de 
faire pression sur Israël pour qu’il mette fin à ses 
pratiques contre les Palestiniens, cesse d’entraver 
l’action de l’Office et remplisse ses obligations 
internationales. Les États Membres doivent continuer 
de soutenir l’Office et les pays qui ont accepté 
d’accueillir les réfugiés. 

18. Mme Al Alaoui (Maroc) sait gré aux pays 
d’accueil de l’appui qu’ils apportent aux réfugiés et 
aux donateurs de leur aide financière. Il importe 
d’examiner les activités de l’Office sous l’angle de la 
très grave situation du Moyen-Orient. La suspension de 
l’aide internationale, le blocus économique, la 
démolition de maisons et la construction du mur de 
séparation ont provoqué une crise humanitaire et obéré 
les ressources de l’Office. Il convient d’aider ce 
dernier à mener à bien l’importante tâche consistant à 
fournir des services de base aux réfugiés.  

19. L’intervenante demande à Israël de mettre un 
terme aux restrictions qui pèsent sur l’Office et de lui 
permettre de s’acquitter de son mandat. Jusqu’à ce 
qu’une solution définitive et juste soit apportée à la 
question des réfugiés de Palestine conformément à la 
résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, les États 
Membres doivent maintenir ou augmenter leur appui 
financier à l’Office, afin qu’il puisse exécuter son 
mandat en Cisjordanie, dans la bande de Gaza, au 
Liban, en République arabe syrienne et en Jordanie. Le 
Gouvernement marocain appuie sans réserve les droits 
légitimes du peuple palestinien et la recherche d’un 
accord sur une paix juste et globale conformément aux 
résolutions du Conseil de sécurité sur la question, au 
principe de l’échange de terres contre la paix et à la 
Feuille de route. 

20. Archevêque Migliore (Observateur du Saint-
Siège) loue l’UNRWA pour avoir su relever de 
nouveaux défis au coeur de la violence et de l’activité 
militaire au Moyen-Orient. Un grand nombre de 
questions abordées dans le rapport de la Commissaire 
générale sont des symptômes d’un problème beaucoup 
plus vaste, à savoir l’injustice fondamentale qui est à la 
base du conflit. Chaque partie en est réduite à vivre 
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dans la peur d’actes de terrorisme potentiellement 
meurtriers ou d’incursions militaires potentiellement 
meurtrières.  

21. On ne peut pas méconnaître le fait que le conflit 
israélo-palestinien est au coeur de l’instabilité au 
Moyen-Orient. Le Saint-Siège demeure convaincu que 
la solution des deux États est la base sur laquelle il 
convient de s’appuyer pour résoudre la crise, car elle 
permettrait aux Israéliens de vivre en sécurité sur leurs 
propres terres et aux Palestiniens de vivre en sécurité 
dans un État viable qui serait le leur. On n’y parviendra 
que si la communauté internationale, le Quatuor, en 
particulier, assume la responsabilité qui lui incombe 
d’inviter les Israéliens et les Palestiniens à nouer un 
dialogue de fond assorti d’un règlement des différends, 
tout en maintenant une approche équilibrée dans des 
négociations d’où seraient absentes toutes conditions 
préalables. 

22. Une solution durable doit également déterminer 
le statut de la Ville sainte de Jérusalem. Au vu des 
restrictions à la liberté de circulation imposées par la 
barrière de sécurité, le Saint-Siège rappelle qu’il est 
favorable à des dispositions internationalement 
garanties qui assureraient la liberté de religion et de 
conscience aux habitants de Jérusalem et un accès sans 
entraves aux lieux saints pour les fidèles de toutes 
religions et nationalités. Seule une paix juste et durable 
– non imposée, mais obtenue par la négociation et la 
volonté d’accepter un compromis raisonnable – 
permettra de réaliser les aspirations légitimes de tous 
les habitants de la Terre sainte.  

23. M. Taleb (République arabe syrienne), exerçant 
son droit de réponse, dit qu’une fois de plus, Israël a 
tenté de camoufler des faits peu glorieux et a proféré 
des mensonges écoeurants en affirmant que la 
République arabe syrienne appuie des mouvements 
djihadistes et autres mouvements terroristes. Il ne 
saurait toutefois être question d’embellir l’image de 
l’occupation israélienne : les faits concernant les actes 
de terrorisme sioniste commis en sous-main par les 
gouvernements israéliens qui se sont succédé depuis 
plus de cinq décennies sont bien établis. Pas plus tard 
que le matin de ce jour, il y a eu une incursion 
israélienne meurtrière à Gaza.  

24. L’Organisation des Nations Unies a assumé la 
responsabilité historique de défendre les droits 
inaliénables des réfugiés palestiniens, en particulier le 
droit au retour dans leur patrie – garanti par le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques – et 
leur droit à indemnisation. 

25. L’aide syrienne au peuple palestinien peut être 
calculée non en chiffres, mais du point de vue du 
fardeau économique qu’assume le Gouvernement en 
cherchant à assurer un niveau de vie décent aux 
réfugiés de Palestine jusqu’à ce qu’ils puissent rentrer 
chez eux. 

26. M. Hijazi (Observateur de la Palestine), exerçant 
son droit de réponse, dit que la délégation israélienne a 
beau protester des bonnes intentions du Gouvernement 
israélien qui ne demanderait qu’à rendre service à des 
millions de Palestiniens, il est clair que le peuple 
palestinien n’a jamais choisi de connaître les privations 
et la misère pendant des décennies ou de ne pas 
pouvoir revendiquer le droit de demander la restitution 
de ce qui lui appartient. C’est là le noeud du problème 
et ce qui conditionne son règlement. L’intervenant se 
demande quel type de réaction attendue du peuple 
palestinien pourrait satisfaire Israël. Le peuple 
palestinien, qui a subi des bombardements et les 
conditions de vie misérables imposées par la puissance 
occupante, a en matière de sécurité des besoins 
légitimes à défendre. 

27. L’Organisation des Nations Unies doit le libérer 
d’une vie faite de terreur quotidienne. C’est la paix 
qu’il faut rechercher. On ne peut pas admettre la 
perpétuation de l’occupation israélienne et sa violation 
constante de chaque droit fondamental, en particulier le 
droit reconnu au retour.  

28. M. Al-Otaibi (Koweït), répondant à la délégation 
israélienne à propos de la prétendue inquiétude que lui 
inspirerait le financement de l’UNRWA, fait observer 
que les pays arabes versent à l’intention des réfugiés 
palestiniens des contributions qui, acheminées par la 
Ligue arabe, sont très supérieures au montant des 
ressources budgétaires de l’UNRWA. 

29. En maintenant son occupation et ses pratiques 
inhumaines, Israël est la cause du problème. Il devrait 
s’en tenir aux dispositions de l’accord qu’il a conclu 
avec l’UNRWA en levant les restrictions aux 
déplacements du personnel de l’Office, et remplir ses 
obligations internationales en atténuant les souffrances 
du peuple palestinien et en oeuvrant en vue d’un 
règlement permanent et global du problème du Moyen-
Orient. 
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30. Mme Koning AbuZayd (Commissaire générale de 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient) 
fait observer que le soutien financier et institutionnel 
qu’apportent régulièrement et dans un grand nombre de 
domaines les gouvernements de pays les plus divers – 
qu’il s’agisse des plus importants donateurs de l’Office 
qui contribuent au Fonds général et aux projets 
d’urgence, des pays d’accueil et des pays du Golfe, qui 
versent des contributions aux projets d’infrastructure 
qui, si le coût de ces projets n’apparaît pas très 
clairement dans le rapport annuel, constituent 
assurément un apport important – montre de façon 
probante que la communauté internationale demeure 
soucieuse du bien-être des réfugiés de Palestine. Cet 
appui est tout à fait indispensable au vu de la situation 
actuelle dans le territoire palestinien occupé, en 
particulier à Gaza. L’intervenante a pris acte des 
déclarations faites par les membres de la Commission 
sur les divers aspects du problème. Elle a également 
relevé les faits dont il y a lieu de se féliciter survenus 
dans la région, tels que le relèvement rapide du Liban à 
la suite d’un conflit dévastateur et l’importante 
décision du Gouvernement libanais d’autoriser une 
amélioration des conditions de vie des réfugiés. 

31. L’intervenante espère que le nouvel engagement 
pris par la communauté internationale de régler le 
conflit dans le territoire palestinien occupé permettra 
d’y améliorer une situation humanitaire intenable, au 
plus fort de laquelle l’Office, qui a amélioré sa gestion 
et la planification de ses programmes, continue de 
jouer un rôle vital.  

La séance est levée à 11 h 40. 
 


